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Date de téléchargement de justificatif : 23 février 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 6 février 2025 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 01/01/2025, il a été constitué une SARLU ayant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination sociale : MATTEA THANATOPRAXIE
Objet social : Services funéraires (thanatopraxie)
Siège social : 3082 route de la combe, 84480 BONNIEUX
Capital : 20 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Gérance : Mme COSTA mathilda 3082 route de la combe 84480 BONNIEUX
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